
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK, M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-17 :  Mise en place de « Titres Restaurant » 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 13 Mars 2024, 

M. le Maire expose à l’Assemblée que les collectivités territoriales peuvent accorder à leurs 

personnels des avantages sociaux analogues à ceux accordés par l’Etat, sous réserve du respect de 

principe de parité entre les différentes fonctions publiques. 

A cet effet, dans un souci d’améliorer les prestations sociales en faveur du personnel, il est proposé la 

mise en place de Titres Restaurant au bénéfice du personnel titulaire, stagiaire, et en CDI, à temps 

complet ou non, à compter du 1er Juin 2024. 

Il précise qu’un Titre Restaurant représente un coût de 7 euros, dont 3.50 euros à la charge de la 

commune et 3.50 euros à la charge de l’agent prélevé sur salaire. 

Un forfait sera alors mis en place de cette façon : 

- Agents à Temps Plein : 16 tickets par mois 

- Agents à Temps partiel (de 17h30 à 34h travaillées mensuellement) : 12 tickets par mois 

- Agents à Mi-temps (inférieur à 17h30 travaillées mensuellement) : 8 tickets par mois. 

 

Ce forfait permet à chaque agent d’obtenir des tickets restaurant même an cas d’absence. Mais dès le 

7ème jour d’arrêt, l’agent ne bénéficie plus de cet avantage. 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE 

- D’instaurer les Titres Restaurant selon les modalités d’attribution définies ci-dessus. 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget 2024 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


